
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Celui-ci,

 concerne les 

travaux d’artistes confirmés ou émergents, français ou étrangers qui développent 

un projet en France et vise à encourager la production d’œuvres ambitieuses, 

innovantes, expérimentales, ou nécessitant un temps de recherche ou de 

gestation significatif. Parmi les dépenses susceptibles d’être comptabilisées, 

figure la rémunération de l’auteur. 

Les aides sont attribuées après avis d’une commission, composée de la directrice 

générale de la Fondation, de deux représentants du ministère de la Culture 

(Direction générale de la création artistique et Inspection générale de la création 

Pauli Bertholon, dessin 

préparatoire pour l’installation 

Meet Me Halfway, matériaux 

divers, dimensions variables, 

2026. 
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artistique) et de personnalités qualifiées, désignées pour deux ans par le Conseil 

d’administration de la Fondation pour la période 2024/2025 :  

 

▪  artiste 

▪ directrice du CRAC Occitanie à Sète  

▪ , responsable de la collection au MAC Lyon 

▪ critique d'art et commissaire d'exposition 
 

 

Depuis la création de ce dispositif, ce sont  qui ont été aidés, 

pour un montant total de plus de    
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Pour présenter un projet lors de la commission de l’automne 2026, les artistes 
peuvent se préinscrire sur la plateforme dédiée sur le site web 

http://www.fondationdesartistes.fr à partir du 10 août 2026. 
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